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Grenier, Geneviève

De: Jean-Pierre Chapleau <jeanpierrechapleau@gmail.com>
Envoyé: 11 février 2020 18:40
À: Pinard, Michèle
Objet: Re: Demande d'accès aux documents
Pièces jointes: image003.jpg; image003.jpg

En tant qu'ex président du Comité Magnola j'accepte avec plaisir que le document sur le suivi de la perturbation 
endocrinienne occasionnée par l'ancienne usine Magnola contenu dans le fichier joint (Rapport - potentiel 
oestrogénique émissions atmosphériques - 2002-12-11.pdf) soit diffusé publiquement. L'ex comité de citoyen Magnola 
avait justement comme objectif d'informer la population de toutes les activités et des résultats concernant le suivi 
environnemental des opérations de l'usine.   
 
Bien à vous. 
 

Jean-Pierre  Chapleau  
 
Le mar. 11 févr. 2020 12 h 29, Pinard, Michèle <Michele.Pinard@environnement.gouv.qc.ca> a écrit : 

Bonjour M. Chapleau, 

  

Comme convenu lors de notre conversation téléphonique, vous trouverez en pièce jointe le rapport pour lequel nous 
aimerions vérifier s’il peut être rendu public. 

  

Nous vous prions de nous transmettre votre réponse par courriel. 

  

Veuillez recevoir nos salutations les meilleures, 

  

  

Michèle Pinard 

Répondante régionale de l'accès aux documents 

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Direction régionale de l'Estrie 

770, rue Goretti, Sherbrooke (Québec)  J1E  3H4 
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Téléphone:   819-820-3882 poste 223 

Télécopieur: 819-820-3958 

  

Impossible d'afficher l'image liée. Le fichier a peut-être été  
déplacé, renommé ou supprimé. Vérifiez que la liaison pointe  
vers le fichier et l'emplacement corrects.

 Penser à l'environnement avant d'imprimer. 

  

Avis de confidentialité: 
Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. Ils ne peuvent être utilisés que par la ou le destinataire mentionné à l'en-tête. Si ce courriel 
vous est parvenu par erreur, vous êtes avisé que tout usage (copie, distribution, divulgation ou autre) de ce courriel est strictement interdit. 
Vous êtes prié de signaler cette erreur dans les meilleurs délais en communiquant avec l'expéditrice et de détruire ce courriel de votre 
ordinateur. Merci de votre collaboration. 

  

  


